
Renseignements concours :
Didier ESCALLIER
didier.escallier@worldonline.fr
☎ 07 82 46 98 15

CONCOURS IGP

 Le Club d’Education Canine d’Abos vous invite à participer à son concours d’IGP 
 Dimanche 22 Février 2026 sur son terrain d’entraînement situé route de Parbayse 64360 ABOS 
(GPS: 43.3517: -0.5638).

JUGE: Le juge sera M Robert BARRERE
HA : Miguel RODES

ENGAGEMENTS: Le montant des engagements est fixé à 18 € pour les épreuves d’IGP et 15 € pour 
le CSAU. 

CLOTURE IRREVOCABLE DES ENGAGEMENTS: le samedi 14 Février 2026

RESTAURATION: Le repas du dimanche midi vous est proposé au prix de 15 € 
Les engagements et les réservations des repas (chèques à l’ordre du CEC D’ABOS) sont à adresser à:

M Didier ESCALLIER
06 Route du pic du midi

64530 ABOS

IMPORTANT: Les concurrents devront se munir du carnet de santé de leur chien, pour le contrôle 
vétérinaire, ainsi que du carnet de travail , et la carte du CSAU pour les concurrents inscrits au Brevet si le 
CSAU n’est pas mentionné sur le carnet de travail. Toute demande d'inscription qui ne sera pas validée par 
le président ou responsable obéissance du club du concurrent ne sera pas acceptée.

Club d’Education 
Canine d’Abos

Siège social: Mairie d’Abos.
HABILITATION CUN/SCC: HA 2242



CONCOURS IGP
        Dimanche 22 Février  2026

Engagements à retourner à:

M Didier ESCALLIER
06 Route du pic du midi
64530 ABOS

Avant le:   Samedi 14 Février 2026
Coller ci dessous une étiquette d’identification  Joindre 2 étiquettes sur leur support (ne pas les coller)

Catégorie:     CSAU      Certificat      niveau I      niveau II      niveau III 

Entourer la catégorie choisie 
Pour le Csau, veuillez remplir également la fiche de renseignement sur la feuille dédiée.

NOM DU CONDUCTEUR (si différent du propriétaire) ………………………………………………………………………..
REGIONALE DU CONDUCTEUR:……………………………………………………………………………………………….
N° DE TELEPHONE DU CONDUCTEUR: ………………………………………………………………………………………
EMAIL DU CONDUCTEUR ……………………………………………………………………………………………………….
N°  DU CARNET DE TRAVAIL( s’il est à000 sur l’étiquette) ………………………………………………………………….

Engagements: …………………………  ….x18€
Repas du dimanche midi : …………………x15€

Le concurrent soussigné dégage toutes responsabilités au club organisateur des préjudices et accidents corporels ou matériels qui 
pourraient être causés par son chien en dehors du terrain du concours..

Club d’Education 
Canine d’Abos

Siège social: Mairie d’Abos.
HABILITATION CUN/SCC: HA 2242

Signature du conducteur
Signature du président ou 
responsable Discipline


